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SAEPLE/24-995-46 du 22/01/2024   
 

APPEL A CANDIDATURES - LIEUX DE STAGE POUR LES FORMATIONS OP@LE 
 

 
 
Destinataires : Mesdames et messieurs les chefs d'établissement - Mesdames et messieurs les secrétaires 
généraux d'EPLE s/c de mesdames et messieurs les chefs d'établissement  
 
Dossier suivi par : Mme RAFONI - Mail : ingrid.rafoni@ac-aix-marseille.fr - Tel : 04 42 91 72 88 ou 06 29 16 25 21 
 
Cet appel à candidatures est interne à l'académie d'Aix-Marseille. 
 
 

Recherche de nouveaux lieux de stage pour assurer les formations au PGI Op@le pour la vague 6 en sphère 
ordonnateur et en sphère comptable. 

 
L'académie d'Aix-Marseille souhaite renforcer l'accompagnement des établissements dans leur déploiement du PGI 
Op@le en confortant le nombre des établissements susceptibles d'accueillir des formations au PGI en soutien du 
pilotage du déploiement par le service d'appui aux EPLE (SA EPLE). 
 
Un accompagnement renforcé des utilisateurs Op@le suppose de pouvoir disposer d'un nombre important de lieux de 
formation pour pouvoir accroître le nombre de formations au déploiement et à l'utilisation du progiciel, accueillir dans 
des conditions satisfaisantes les groupes de stagiaires attendus et respecter le calendrier prévisionnel de formation. 

 
En particulier, la mise en œuvre de la vague 6 qui concerne 77 EPLE nécessite de multiplier les lieux de formation 
pour accueillir les nombreux groupes de stagiaires attendus qui se répartissent entre les quatre départements comme 
suit : 
122 stagiaires dans les Bouches du Rhône 
54 stagiaires dans le Vaucluse 
16 stagiaires dans les Hautes Alpes et les Alpes de Haute-Provence 
 
Les lieux de formation doivent être équipés d'une vingtaine de postes informatiques. 

 
Les frais d’occupation d'une ou plusieurs salles de formation feront l’objet d’un versement d’une subvention allouée 
par l’EAFC en fin d’année civile 2024. 

 
Les chefs d’établissements et les secrétaires généraux sont sollicités pour mettre à disposition sur la période 
du 23 janvier 2024 au 20 juin 2024 une ou plusieurs salles informatiques de 20 postes mobilisables pour les 
formations académiques à Op@le. 
 
Les candidatures sont à retourner par mail au SA EPLE à l'adresse refacadopale@ac-aix-marseille.fr, avec copie à la 
DIEPAT, dans les deux semaines qui suivent la publication au bulletin académique, soit jusqu'au lundi 5 février 2024, 
accompagnées d’une note succincte sur le nombre de salles pouvant être mises à disposition, le nombre de postes de 
travail par salle, ainsi que les journées ou demi-journées de mise à disposition. 

 
 
Signataire : Pour le Recteur et par délégation, Bruno MARTIN, Secrétaire Général de l'Académie d'Aix-Marseille 
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